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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 

 

Arrêté n° 2023-016 

 

Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-
Denis, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 
L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, 

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du directeur général de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle 
dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 

Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 
nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-Saint-
Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret), 

Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les matières 
déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitalo-
universitaires et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalo-
universitaire, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Cécile PONCET, adjointe au 
directeur du Groupe Hospitalier et directrice de l’hôpital Avicenne, Mme Sonia 
BENMAHIDDINE, Secrétaire générale - Directrice de projets, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion du 
groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ d’attribution 
déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Cécile PONCET, adjointe au 
directeur du Groupe Hospitalier et directrice de l’hôpital Avicenne, pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H dans le champ de ses 
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attributions de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Cécile PONCET, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H 
dans le champ de ses attributions de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, 
au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Avicenne, 
pendant ladite période d’intérim. 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-
Cécile PONCET, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe G 3°, 
pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

- M. Henri BOUSQUET, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Avicenne 

 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à M. Vincent KINDT, directeur des ressources 
humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, B à l’exception du B 29°, 38° et 39°, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), E 4° et 7°, F 1°, 2° et 6°, G 4° et 5° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de de M. Vincent KINDT, délégation est donnée pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles eux-mêmes reçoivent délégation à : 

 

- Mme Carole CERRI, chargée de mission. 

- M. Anis HAOUCHINE, chargé de mission 

 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Gabriel MIKOWSKI, directeur des affaires 
médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 1°, 2°, 
4°, 6°, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, G 4° de l’arrêté n° 75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Clarisse BOQUET, 
directrice adjointe des affaires médicales, de la recherche et de la stratégie. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI et de Mme Clarisse BOQUET, 
délégation est donnée, pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en 
qualité d’ordonnateur), F 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, G 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, à : 
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- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission ; 

- Mme Fatima AHAMADA, chargée de mission administrative 

 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie GOURAIN, directrice de l’Hôpital 
Jean-Verdier, du projet Nouvel Hôpital Jean-Verdier et des relations Ville-Hôpital du GHU, à 
l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 
1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-
07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN, délégation est donnée, pour 
les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H de 
l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Jean Verdier, pendant ladite période d’intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à Mme Sarah BENISTI, 
adjointe à la directrice de l’Hôpital Jean-Verdier. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN et de Mme Sarah BENISTI, 
délégation est donnée, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° 
à 3° et 7°, G 1° à 5° et H de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, au cadre de 
direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Jean Verdier, pendant ladite 
période d’intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN et de Mme Sarah BENISTI, 
délégation est donnée exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 5° et pour 
les relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe G 
3°, pour l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Franck BOUCHER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Jean 
Verdier 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. François DUBOIS, directeur des finances 
et du contrôle de gestion, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées 
au paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), E 3°, F 4° et 5°, G 2°, 3° 
(formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Amélie CANTAT, 
directrice adjointe des finances et du contrôle de gestion. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS et de Mme Amélie CANTAT, 
délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit 
délégation à : 

 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, Mme Amélie CANTAT, Mme 
Rachida OUKHERFELLAH, et M. Jérôme VANTORHOUDT, délégation est donnée, pour les 
matières énoncées au paragraphe G 2°, et pour les formalités relatives aux prélèvements 
d’organes et aux décès énoncées au paragraphe G 3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Joana RODRIGUES, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe des cadres hospitaliers, 

 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur chargé des 
investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), au 
paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe G 4° (dans le champ de ses 
attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Boubacar DIAKITE, ingénieur hospitalier, 

 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à M. Jérémy LECLERT, chargé de mission, 
directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), D 2° et G 4° 
(dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérémy LECLERT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à M. Ahcène KALI, chargé 
de missions.  

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Magali PERISSOL, directrice des 
achats, de la logistique et du développement durable, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur) 
et G 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali PERISSOL, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier, 

- Mme Alexandrine VANNA, chargée de mission, 

- Mme Delphine LEVON, ingénieure hospitalier principal 

 

 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Gaïa GANS, directrice de la qualité, de 
la gestion des risques et de l’expérience patients, à l’effet de signer les actes et décisions pour 
les matières énoncées au paragraphe au paragraphe G 3°, 4° (dans le champ de ses 
attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, ainsi que les 
décisions relatives au règlement amiable prévues au paragraphe F1 se rattachant aux droits 
des patients. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaïa GANS, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice ou les formalités relatives aux décès 
énoncées au paragraphe G 3° à : 

 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers et les 
associations de l’hôpital René-Muret ; 

- Mme Émeline SANTAIS, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers et 
les associations de l’hôpital Avicenne et de l’hôpital Jean Verdier ; 

- Mme Karen BOUDAUD, cadre socio-éducatif, s’agissant exclusivement des formalités 
relatives aux décès. 

 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Ahmed EL DJERBI, directeur de l’hôpital 
René-Muret, directeur des affaires générales du Groupe Hospitalier, pour les matières 
suivantes : 
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A – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° 
à 5° et H (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022 susvisé. 

 

B – Au titre des affaires générales, délégation à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes E 1°, 2°, au paragraphe G 3° pour les relations avec la 
police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au paragraphe G 4° (dans le champ de 
ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H de 
l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les 
décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Déborah CARLE, assistante 
médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 5° et pour les relations avec la 
police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe G 3°, pour l’hôpital 
René-Muret, à M. Ekué EKUE-HETTAH, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
René Muret. 

 

 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Alexandra ANDRO-MELIN, 
coordinatrice générale des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Mme Sonia BENMAHIDDINE, secrétaire 
générale - directrice de projets, directrice des opérations par intérim, à l’effet de signer les 
actes et décisions pour les matières énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sonia BENMAHIDDINE, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé à Mme Rakia SALLAH, 
adjointe à la directrice des opérations.  

 

ARTICLE 14 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes A à 
J, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence ou de 
nécessité, à : 
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- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Fatima AHAMADA, Mme Sarah 
BENISTI, M. Frank BOUCHER, Mme Karen BOUDAUD, M. Henri BOUSQUET, Mme Déborah 
CARLE, M. Boubacar DIAKITE, M. Ekué EKUE-HETTAH, Mme Monique JANDIA, M. Ahcène 
KALI, Mme Aïni LAOUDI, M. Jérémy LECLERT, Mme Delphine LEVON, Mme Lovely PAUL, M. 
Lionel PEAN, M. Philippe ROBIN, Mme Rakia SALLAH, Mme Émeline SANTAIS, M. Jacques 
SULBERT, M. Pascal TELLE, Mme Alexandrine VANNA. 

- Mme Marie AUDUBERT-QUENOT, directrice du département santé, qualité de vie et des 
conditions de travail, à la DRH de l’AP-HP, 

- M. Chérif BENHAMMANI, chargé de mission, 

- Mme Ismahane BERRABAH, chargée de mission, 

- M. Bernard BOCQUILLON, chargé de mission à la Direction générale de l’offre de soins, 
Ministère de la santé et de la prévention, 

- Mme Nadia BOULHAROUF, responsable du département des affaires juridiques et des 
marchés publics à l’ARS IDF, 

- Mme Catherine DE MICHIELI, cadre de santé,  

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe d’hôpital, Responsable du domaine Logistique au 
département gestion à la direction des Systèmes d’Information du Site Picpus et de 
l’hôpital Rothschild, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- M. Julien GALLAUD, directeur de projets à la direction patients, qualité, affaires médicales 
de l’AP-HP, 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- M. Anis HAOUCHINE, chargé de mission, 

- Mme Marion JOLIN, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- M. Fabien MIGNOT, cadre expert en soins, 

- Mme Stefi MOUNIEN, chargée de mission, 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur biomédical, 

- Mme Lisa PINTO, chargée de mission, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- Mme Joana RODRIGUES, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Nassima SIDHOUM, contrôleur de gestion, 

- Mme Johanna TAHAROUNT, chargée de mission, 
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- Mme Laure TEPENIER, cadre supérieure de santé, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- Mme Laure WALLON, Directrice du pôle Ressources humaines en santé au sein de la 
Direction de l’offre de soins de l’ARS IDF, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

- Mme Nadia ZEROUALI, adjointe des cadres hospitaliers. 

 

 

ARTICLE 15 : L’arrêté n° 2023-014 du 30 mars 2023 portant délégation de signature est abrogé. 

 

ARTICLE 16 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un délai 
de deux mois à compter du jour de sa publication. 

 

 

Fait à Bobigny, le 17 mai 2023 

 

 

Le Directeur du groupe hospitalier 
Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 
Pascal DE WILDE 
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Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00 

 
 

 
Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 

 
 
 

ARRETE 
 

portant délégation de signature à Madame Marie-Hélène TREBILLON, 
 directrice départementale de la protection des populations de Paris en matière d'ordonnancement secondaire des 

recettes et des dépenses de l'Etat 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;  
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans 
la région et les départements Ile-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 
d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 13 octobre 2021 portant nomination de Madame Marie-Hélène TREBILLON en 
qualité de directrice départementale de la protection des populations de Paris ; 
 
Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale aux moyens mutualisés de la préfecture de région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Marie-Hélène TREBILLON,  directrice départementale de la 
protection des populations de Paris, à l’effet de signer pour procéder, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les missions, 
programmes, actions et titres suivants, sous réserve des dispositions des articles 2 et 3 : 

Mission « Administration générale et territoriale de l’Etat » : 
 

- Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » : 
 

Action 4 : « Action sociale et formation » (Gestion de la restauration sociale de l’Etat) 
 

- Programme 354 « Administration territoriale de l’Etat » : 
 

Action 5 : fonctionnement courant de l’administration territoriale ; 
Action 6 : dépenses immobilières de l’administration territoriale ; 
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Mission « Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat » : 
 

- Programme 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat ». 
 

 
Article 2 : Délégation est donnée à  Madame Marie-Hélène TREBILLON,  directrice départementale de la 
protection des populations de Paris , à l'effet de signer au nom du préfet de Paris, dans le cadre des programmes 
et conditions cités au même article 1er et dans la limite de ses attributions : 

- en matière d'ordonnancement secondaire des dépenses de l'Etat, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, 
y compris relatifs à la prescription quadriennale, à l'exception des ordres de réquisition du comptable et des 
décisions de passer outre à l'avis défavorable du contrôleur financier déconcentré, 

- et toutes pièces relatives à la passation et à l'exécution des accords-cadres et des marchés publics, y compris les 
arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours, 

Pour les marchés publics et leurs avenants mentionnés à l’article 1er passés en application du code de la 
commande publique et financés sur les crédits du titre V d'un montant total de 300 000 € HT et plus, ainsi que pour 
les autres marchés mentionnés à l’article 1er d'un montant total de 150 000 € HT et plus, la délégation consentie 
par le présent arrêté s'exercera lorsque respectivement l'acte d'engagement du marché ou de l'avenant sera 
préalablement revêtu du visa du préfet de Paris. 
 
 
Article 3 : Le service des achats et des finances du secrétariat général aux moyens mutualisés de la préfecture de 
la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, assure le suivi financier des opérations concernées en liaison avec 
la direction départementale de la protection des populations. 
 
 
Article 4 : Sont exclus de la présente délégation de signature : 

a) les ordres de réquisition du comptable public ; 
b) les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional. 
 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l'article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé,  
Madame Marie-Hélène TREBILLON, directrice départementale de la protection des populations de Paris, est 
autorisée à donner délégation de signature, pour les cas d'absence ou d'empêchement, à des agents de la 
direction départementale de la protection des populations de Paris placés sous son autorité, dans la limite de leurs 
attributions et sous réserve des dispositions prévues aux articles 1er à 3 du présent arrêté. 
 
Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs (échelon de Paris) de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
Article 6 : La préfète, secrétaire générale aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et la directrice départementale de la protection des populations de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs (échelon 
de Paris) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la 
préfecture : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 

Fait à Paris, le 26 mai 2023 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 
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